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www.libreobjet.com
« et je remets le son… »
Concours LIBRE Objet 2010 – 5ème édition
Strasbourg, le 20 février 2010

Madame, Monsieur,

Nous vous invitons à participer à la cinquième édition du Concours LIBRE Objet.
Cette année nous sollicitons vos imaginaires autour du thème : « et je remets le son…». Ce concours est une formidable occasion de proposer des objets innovants dans l’esprit de l’association LIBRE Objet : des objets peu onéreux et reproductibles en petites séries.

L’association LIBRE Objet est un trait d’union entre des créateurs et des personnes en  démarche socioprofessionnelle d’insertion. Les objets imaginés par les artistes et les designers sont réalisés en petites séries et vendues par l’association. 

Les objets des lauréats du concours sont fabriqués dans nos ateliers. Résultat ? Les  personnes en insertion remettent le pied à l’étrier en effectuant un travail valorisant, et les créateurs primés perçoivent un pourcentage des ventes de leurs objets.

Ce concours s’inscrit dans une démarche engagée et LIBRE Objet contribue à la visibilité des artistes primés : remise publique du prix en présence de personnalités, communiqués de presse, présence sur le site www.libreobjet.com, etc.
Vous trouverez, ci-joint, le règlement et le formulaire d'inscription du Concours LiBRE Objet  2010 (également téléchargeable sur www.libreobjet.com).

Nous vous remercions de votre participation,

Cordialement,

L’équipe LIBRE Objet


Association LIBRE Objet, 19 rue Thiergarten, 67000 Strasbourg (France)

Tel: +33 (0)3 88 32 81 55     contact@libreobjet.com
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Art et insertion
Concours LIBRE Objet 2010

FORMULAIRE D'INSCRIPTION
A retourner avant le 23 mars 2010
à  LIBRE Objet, 19 rue Thiergarten 67000 Strasbourg (France)
Nom du participant :
Prénom :
Date de naissance: 
Raison sociale/Nom du collectif/Etablissement/Ecole :
Adresse :
CP et Ville :

Pays : 
Tel :

Email :
Le participant reconnaît avoir lu et accepté les conditions générales figurant dans le règlement du concours ci-annexé.

Date : 
Nom et signature :

Ce formulaire doit être retourné au plus tard le 23 mars 2010, par courrier (cachet de La Poste faisant foi) à l'adresse suivante : 

Concours LIBRE Objet 2010
Association LIBRE Objet

19 rue Thiergarten,

67000 Strasbourg (France)
Règlement du Concours LIBRE Objet 2010
Article 1: Organisateur et objet du concours

L’association LIBRE Objet, dont le siège est situé 19, rue Thiergarten, 67000 Strasbourg, lance un concours international pour la réalisation d’objets. 

Article 2 : Participants

Le concours est ouvert aux artistes, aux étudiants en art, et à toute autre personne en mesure de présenter un projet. La participation au concours est individuelle. Les groupes sont autorisés à la seule condition qu'ils soient représentés par une personne mandatée par les co-participants au projet. Tout projet rendu mentionne le nom et les coordonnées du candidat au concours.

Article 3 : Thème du Concours LIBRE Objet 2010
Le concours est ouvert à toutes les projets sur le thème : « et je remets le son…» sans restriction d’idée et de forme.

Il est vivement conseillé aux participants de consulter le site internet de l’association pour se faire une idée de l’esprit de LIBRE Objet : www.libreobjet.com 
Article 4 : Conditions d'inscription

Dates :

Le Concours LIBRE Objet 2010 est ouvert du 20 février 2010 au 28 mai  2010. Les projets devront être remis par les participants et réceptionnés au plus tard le 28 mai 2010 : 

· par courrier au siège de l’association 

· déposé au siège  de l’association à Strasbourg  

· déposé Reinickendorfer Straβe 66  à Berlin.

Sélection :

Trois projets sont primés. Le jury se réserve néanmoins le droit de sélectionner d’autres projets afin d’envisager leur fabrication en petites séries.
Proclamation des résultats et remise des prix :  

Les résultats sont communiqués le 30 juin 2010 et une manifestation organisée à cet effet à la rentrée 2010 à Strasbourg (la date de l’événement sera communiquée sur le site web de l’association : www.libreobjet.com)
Article 5 : Procédures d'inscription et conditions de participation au 

Concours LIBRE Objet 2010
Sur demande, les candidats reçoivent par courrier :
- Le règlement du Concours LIBRE Objet 2010
- Le formulaire d'inscription

- Des affiches et/ou flyers du concours
Le règlement est disponible en français et en allemand.
Formulaire d'inscription :

Le formulaire est téléchargeable sur le site www.libreobjet.com 

Les participants peuvent s'inscrire au concours :

- par courrier, en retournant le formulaire d'inscription à l'adresse suivante : Concours LIBRE Objet 2010, Association LIBRE Objet, 19 rue Thiergarten 67000 Strasbourg (France). 
- par email en retournant le formulaire à l'adresse suivante : contact@libreobjet.com. La date limite de réception du formulaire d'inscription est fixée au 23 mars 2010.
Participation au concours LIBRE Objet 2010 :

· Les candidats doivent envoyer ou déposer leur projet complet, avant le 28 mai 2010, à l'adresse suivante : Concours LIBRE Objet 2010, Association LIBRE Objet, 19 rue Thiergarten 67000 Strasbourg (France). Ils peuvent également le déposer à Berlin (Allemagne), Reinickendorfer Straβe 66 .

Article 6 : Contraintes

Chaque projet doit tenir compte des conditions et de l’esprit de l’association 
LIBRE Objet : chaque idée est réalisée dans un souci d’économie de moyen. 

Article 7: Documents à rendre

Idéalement, les participants doivent réaliser 3 à 6 visuels de leurs projets sur un support au format A4. Les documents rendus comprennent les éléments nécessaires à la compréhension du projet, avec notamment des légendes explicatives. Les projets sont accompagnés d'un argumentaire décrivant et expliquant la pertinence du concept présenté (dimension artistique, matériaux choisis, ergonomie, fonctionnalités spécifiques, dimensions,...). Les choix graphiques sont laissés au libre choix des participants. Les candidats sont vivement invités à réaliser un prototype de leur projet et l’envoyer par courrier ou par colis avec leur dossier complet. Ces prototypes peuvent également être déposés aux adresses figurant à l’article 5. 

Article 8: Critères de sélection

Les projets sont évalués selon les critères indiqués ci-dessous :

- Originalité de l’idée et du projet

- Qualité artistique du projet

- Pertinence de la réponse quant à la logique de LIBRE Objet

- Coût réduit de fabrication

- Facilité de fabrication en petite série

- Qualité de la présentation écrite et visuelle du projet

Article 9 : Jury

Un jury composé de membres de l’association, d’artistes, et de personnes compétentes désigne 3 lauréats selon les critères énoncés.

La proclamation des résultats a lieu le 30 juin 2010.
Article 10 : Prix

Les prix sont remis lors d’une soirée médiatisée. 

Les projets retenus sont mis au point et réalisées en petite série par les ateliers de l’association LIBRE Objet. 

Un contrat  est passé entre chaque lauréat et l’association LIBRE Objet :

un pourcentage des ventes est reversé régulièrement aux différents lauréats du concours. Par ailleurs, Libre Objet communique largement sur chacun de ses concours et accompagne ensuite tout au long de l’année la promotion des objets réalisés dans ses ateliers. Le nom des auteurs est mentionné.

Article 11 : Frais

La participation au présent Concours LIBRE Objet 2010 est gratuite. 

Article 12 : Propriété des projets et droits de reproduction

Les objets ainsi créés bénéficient, si les conditions légales sont remplies, de la protection conférée aux œuvres de l'esprit par les dispositions relatives à la propriété intellectuelle.

En qualité d'auteurs, les participants restent titulaires de l'ensemble des droits extrapatrimoniaux de propriété intellectuelle afférents aux projets soumis au Concours LIBRE Objet 2010. L'organisateur décline toute responsabilité en cas de préjudice résultant d'une négligence de la part du participant et concernant la protection de la propriété intellectuelle.

A des fins de communication, les participants cèdent à l'organisateur l'ensemble des droits patrimoniaux portant sur lesdites œuvres, à savoir les droits de reproduction et de représentation sur tout support et ce, pour une durée illimitée sans qu'aucune contre partie puisse être réclamée à l'organisateur, nonobstant le droit de suite qui restera acquis à l'auteur, en cas d'œuvre graphique et/ou plastique.
Tout candidat est informé que sa participation au Concours LIBRE Objet 2010 peut faire l’objet d'une communication. Le candidat autorise ainsi l'organisateur à mentionner les projets sélectionnés et le nom ou pseudo de leurs auteurs dans des communiqués et articles de presse ou brochures et à les exposer sur le site www.libreobjet.com ou dans les manifestations publiques de son choix sans limitation de durée. Ces pratiques visent à mettre en visibilité les auteurs, les objets, et les activités de l’association. Les lauréats ne peuvent en aucun cas prétendre à une rémunération ni aucun avantage autres que ceux mentionnés à l’article 10 du présent règlement. 

A ces fins, l'organisateur réalise des copies et/ou des représentations graphiques ou photographiques des projets sélectionnés et primés. Les participants savent qu’ils pourront être photographiés, et autorisent que leur noms ou pseudo soient mentionnés.

Tout candidat s'engage à ce que tout projet transmis ne viole en aucun cas les droits d'un tiers et garantit l'organisateur de tout recours ou réclamation à cet égard. 

Article 13 : Informations nominatives

Conformément à l'article 34 de la loi française « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, chaque candidat inscrit au Concours LIBRE Objet 2010 dispose d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données le concernant.

Pour exercer ce droit, il lui suffit d'écrire à l'adresse ci-dessous :

Par courrier : Association LIBRE Objet, 19 rue Thiergarten 67000 Strasbourg

Par email : contact@libreobjet.com
Article 14: Responsabilité de l'organisateur

L'organisateur se réserve le droit d'écourter, de proroger, de modifier ou d'annuler le concours sans avoir à en justifier et sans que sa responsabilité puisse être engagée. De même, la responsabilité de l'organisateur ne saurait être engagée au cas où l'accès au site internet www.libreobjet.com ou sa consultation s'avérait difficile voire impossible pour les participants.

Article 15: Calendrier

20 février 2010 : lancement du concours

23 mars 2010 : date limite d’inscription

28 mai 2010 : date limite du rendu des projets

30 juin 2010 : délibération du jury

Rentrée 2010 : remise des prix
Article 16 : Acceptation du règlement
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La participation au Concours Libre Objet 2010 implique l'acceptation pure et simple du présent règlement.
LIBRE Objet, 19 rue Thiergarten, 67000 Strasbourg (France) 

 

Tel : +33 (0)3 88 32 81 55 

Email : contact@libreobjet.com
